
 

 

 

 
 

Fermetures officielles 202 6- 202 7 de l’UAPE  

Fermeture  exceptionnelle  Lundi 3 août 202 6 

Rentrée UAPE  

202 6- 2027 

Jeudi 20 août 2026  

Accueil pos sible sur inscription du mardi 4 août 2026 au mercredi 19 août 202 6 

Vacances d’automne  
Mercredi  14 octobre 202 6 (soir) au lundi 2 6 octobre 202 6 (matin)  

Accueil possible sur inscription  du jeudi 15 octobre  au vendredi  23 octobre 2026  

Immaculée Conception  Mardi  8 décembre 202 6 

Noël  
Mercredi 23 décembre  2026 (soir) au lundi 11 janvier 2027  

Accueil possible sur inscription du lundi 4 janvier au vendredi 8 janvier 2027  

Vacances de Carnaval  
Vendredi  5 février 202 7 (soir) au lundi 15 février 202 7 (matin)  

Accueil possible sur inscription  du lundi 8 février au vendredi 12 février 2027  

Saint - Joseph  Vendredi  19 mars 202 7 

Pâques  
Jeudi 25 mars  2027 (soir) au lundi 5 avril 202 7 (matin)  

Accueil possible sur inscription  du mardi 30 mars au vendredi 2 avril 2027  

Ascension  Mercredi 5 mai 202 7 (soir) au lundi 10 mai 202 7 (matin)  

Lundi de Pentecôte  Lundi 17 mai 2027 

Fête Dieu  Jeudi  27 mai  2027 

Vacances d’été  

Vendredi 25 juin 202 7 (soir ) au Jeudi  19 août 2027 (matin).   

Accueil possible sur inscription à l’UAPE entre le 28 juin  et le  09 juillet  2027 et du 03 

août au 18 août 2027. 

Rentrée scolaire 202 7- 2028: 19.08.2027 s elon  le  plan de scolarité romand  

 

NB : Pour fréquenter l’UAPE durant les vacances scolaires (dates soulignées), les écoliers doivent être inscrits au minimum u n mois 

avant le début de la période souhaitée.  

En raison du nombre de places limité et en cas de forte affluence, nous nous réservons le droit de limiter l’accueil aux enfa nts 

jusqu’en 5H. Toute demande effectuée après ce délai pourra être refusée.  

 

Rappel du règlement du Service de la petite enfance : une fois votre enfant inscrit pour une période de vacances, le tarif 

correspondant sera appliqué, même en cas d’absence. Toute désinscription doit être effectuée au moins un mois avant le début des 

vaca nces afin d’éviter la facturation.  


